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Mesdames, Messieurs,
C’est la dernière fois que je vous présente mes vœux de bonne
année dans ce bulletin municipal, en tant que Maire de notre
village. J’espère que cette année 2026 répondra à vos souhaits
les plus chers.
Pour ceux qui sont dans la maladie, la souffrance, la détresse
psychique et/ou économique, que cette année leur apporte
du réconfort. Et vous pour qui l’année 2025 a été cruelle, que
le courage, l’amour ou l’amitié de vos proches vous permettent
d’affronter et de regarder l’avenir en face.
Lorsque nous sommes malades, nous nous adressons à nos
médecins. Lorsque nous sommes dans la détresse, n’hésitons
pas à nous faire aider.
J’aurai le plaisir, entouré du Conseil Municipal, de vous
accueillir lors des vœux à la population au foyer rural
le vendredi 30 janvier 2026 à partir de 18h30. Le samedi
31 janvier 2026, les plus anciens (sur invitations reçues
d’après la liste électorale et inscriptions) seront reçus à partir
de 14h30 au foyer rural pour le partage de la traditionnelle
galette des rois au son de l’accordéon. C’est l’occasion de se
retrouver dans la convivialité et aux nouveaux habitants de
faire connaissance. Récemment, lors de la réception, à la
médiathèque, d’un auteur local, ce dernier a rappelé le conseil
que je lui avais donné, il y a plus de 30 ans «si tu veux
t’insérer, te faire des relations dans la commune, fréquente
les commerces, les services et surtout une ou plusieurs asso-
ciations communales».
Depuis mars 1989, comme premier adjoint, puis depuis juillet
1990 comme Maire,(suite à la démission de Mr BOUSQUET)
vous m’avez fait confiance pour administrer et développer
notre commune aux revenus modestes, durement touchée à
la fin des années 80 et au début des années 90, par la désin-
dustrialisation et les deuils : nous n’oublions pas le décès
tragique au travail en quelques années, de trois jeunes
ouvriers dans d’atroces souffrances puis le suicide du dirigeant
de l’entreprise et enfin, l’accident mortel de notre petit écolier,
Benjamin, à 50 mètres de l’école, fauché par un véhicule.
Bien entendu, pendant ces 37 ans, il y a eu bien d’autres
épreuves pour les uns et les autres. Croyants ou non, nous
avons une pensée pour eux et pour ceux qui nous ont quittés
en 2025. Ces 37 années furent passionnantes et parfois, je
peux le dire, dévorantes. L’arrivée du mois d’avril prochain
m’angoisse un peu, d’autant que je suis seul désormais.
Heureusement mes enfants, notre « clan », mes ami(e)s de
toutes origines m’entourent désormais. Alors je veux vous
remercier, mes chers concitoyens, de nous avoir fait confiance
six fois après m’avoir placé en tête dès la première élection.
Je veux remercier aussi mes parents, mon frère, un grand-père,
un oncle, un cousin, tous engagés dans l’action municipale
ou associative et qui m’ont donné le goût de l’action publique.
Bien entendu avec le soutien, les engagements, la patience et
l’exemplarité communicative d’Élizabeth. 

J’ai une pensée aussi pour nos nombreux élèves et parents et
plus particulièrement les membres de l’Amicale Laïque que
nous avons relancée en 1982. Les enfants ne votent pas mais les
associations qui se tournent vers eux méritent notre attention,
notre soutien. L’école est une compétence obligatoire des
communes. Ne croyez pas ceux qui pensent que l’école publique
n’a plus d’avenir espérant que le privé vienne offrir à ceux qui
en ont les moyens de meilleures conditions de scolarité, ceux
qui vous disent qu’il faut faire société et scolarisent en même
temps leurs enfants dans des établissements triés sur le volet
où l’on cultive l’entre soi en bénéficiant de règles accommo-
dantes. Quel est le ministère qui a vu défiler précédemment
le plus de ministres différents, annonçant des réformes qui
ne vont pas au bout et dont les effets ne sont pas évalués ? 
L’École publique a besoin de citoyens engagés, militants.
Hélas, les assemblées de l’Amicale Laïque sont bien clairsemées.
Le souffle des : Condorcet, Victor HUGO et bien d’autres est
parfois bien tiède. Doit-on baisser les bras ? Certainement pas,
la République, certes imparfaite, nous appelle !
Le Pizou est une commune aux moyens financiers restreints
où les bases fiscales sont modestes parce que notre population
modeste dans son ensemble, a un patrimoine modeste.
Et donc le rendement de l’impôt y est ténu. Tout le monde
comprendra que 1% d’impôt ne génère pas la même somme
à LE PIZOU qu’à NEUILLY. Sans aller jusque dans ces com-
munes peuplées majoritairement d’élites, à côté de chez nous
certaines communes sont beaucoup moins pauvres que la nôtre.
Est-ce à dire que si nous sommes modestes ou d’ascendances
modestes, nous n’avons pas de valeurs ? Non bien entendu.
Je viens terminer mes remerciements aux élus qui m’ont
soutenu et accompagné :
- Aux adjoint(e)s, qui avec moi, toutes ces années, ont été loin
de prendre entièrement leurs indemnités brutes prévues par
la loi pour notre strate d’habitants, laissant dans le budget
communal des sommes importantes qui ont permis de gratifier
modestement le personnel, d’appliquer une pression fiscale
plus que raisonnable, de subventionner et de soutenir une
vingtaine d’associations communales et surtout de pouvoir
investir régulièrement (durant ce mandat, entre autres : le
boulodrome, la MAM, l’agrandissement du cabinet médical,
l’accompagnement de 6 nouveaux logements pour Périgord
Habitat, la salle multisports, un petit camion, des machines,
du matériel de bureau,…) Est-ce que cela suffisait ? Non.
Il a fallu gérer en bons pères ou en bonnes mères de famille,
et résister parfois aux «y’a qu’à et faut qu’on». Est-ce que cela
suffisait ? Non.
Il a fallu se battre aller chercher des subventions en tissant des
réseaux, en argumentant et défendant la commune et ses
dossiers, des heures de réunions, de rendez-vous, des heures de
lecture à l’affût des opportunités des législations, à l’affût des
financements proposés par l’État, le Département, la Région,
la Communautés de Communes, la CAF, les syndicats
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intercommunaux… Voire l’Europe.
Il faut pour cela avoir de la curiosité, je n’ai pas la prétention
d’avoir inventé «l’eau chaude», avoir des neurones disponibles
et donc, avoir du personnel motivé sur qui on peut compter,
avoir des élus qui s’occupent des tâches quotidiennes ou
exceptionnelles et aussi parfois, malheureusement, des
«fâcheux», des incivilités.
- Aux conseiller(e)s municipaux répondant à mes appels, prenant
des initiatives, passant des heures en commissions ou des
soirées en Conseil Municipal, et ce, totalement bénévolement,
écoutant et examinant les dossiers, interrogeant, commentant
et votant pour ou contre.
- Aux bénévoles des associations qui cultivent le vivre ensemble
et qui font rayonner notre village. Je me considère issu de
leurs rangs et pense y retourner. Dernièrement, j’étais au
Congrès des Maires de France à Paris (à mes frais, je précise).
Au salon je venais de recevoir l’un des 4 trophées nationaux
délivrés par la Fédération Nationale de Cyclotourisme pour
l’action et les investissements réalisés par la Communauté de
Communes dans ce domaine. Réunis au Sénat à l’invitation
des Sénateurs, des élus Périgourdins voyant sur mon badge
que j’étais maire de LE PIZOU, ont tenu à saluer le dyna-
misme de notre commune. Le Président du Département, le
Sénateur, la Sénatrice ont pu le faire aussi pour les nombreuses
réalisations communales. Mon «EGO» en a rougi mais surtout,
et ce n’est pas la seule fois, j’ai pensé à vous TOUS.
La situation nationale, avec ses incertitudes, inquiète beaucoup
d’entre vous. La situation budgétaire, l’endettement de la
France, le déficit, dépendre de capitaux étrangers n’est pas là
pour nous rassurer. 
- Les collectivités locales, elles, ne peuvent heureusement pas faire
de déficit. Les communes, les communautés de communes,
les départements bien impactés, les régions doivent avoir des
budgets équilibrés sous peine de se retrouver sous tutelle.
- Elles ne peuvent emprunter que pour investir et non pour
leur fonctionnement, (payer les salaires ou la facture d’élec-
tricité, la défense incendie, etc.)Sur environ 36 000 collecti-
vités, on trouvera bien, ici ou là, quelques mauvais exemples
mais depuis 20 ans, le taux d’endettement des communes par
rapport aux capacités d’autofinancement est stable aux environ
de 10%. Il faut chercher à Bercy et sa succession de ministres
surtout ces derniers temps, les origines de nos errements. Bien
entendu, on trouve quelques scandales jusqu’au plus haut
sommet de l’État Ils ne donnent pas une image flatteuse de
notre pays. Mais comme nous ne sommes pas une dictature,
la justice fait patiemment son travail. Tout étant critiquable

par ailleurs. Il y a 2 ans lors d’une réunion familiale de mon
épouse, nous avons été placés à la table d’un amiral en retraite,
son cousin, et j’étais assis à côté d’une juge qui avait instruit
l’affaire d’un ancien ministre et président d’un club de football
du Sud de la France et champion d’Europe. Moi, modeste
instituteur rural, je me suis senti honoré de côtoyer ces
défenseurs du droit.
Un mot enfin de la situation internationale. Pour le 11
novembre, il n’y avait jamais eu autant de monde autour du
monument aux morts et beaucoup de collègues Maires ont
remarqué le même phénomène. La population est inquiète.
Le moment venu, ça sera aux politiques, au Président de la
République et avec un débat au Parlement, de dire les choses
clairement. Les militaires n’agissant, n’intervenant qu’après,
si la décision terrible était prise. 

En attendant, il faut se préparer à se défendre, à montrer une
détermination pour faire reculer un agresseur potentiel.
«Préparer la guerre pour garder la PAIX». Espérons la paix.
N’y a-t-il pas assez de noms inscrits sur nos monuments
mémoriels ? Pensons à tous ces civils qui succombent, parfois,
plus nombreusement que les soldats depuis les guerres du
siècle passé, à tous ces efforts, tous ces budgets dépensés au
détriment de nos besoins les plus élémentaires et de nos
services. En fin de compte, est-ce à moi, Maire de vous dire
qui serait l’ennemi, les ennemis ? De vous dire qu’il faut
sacrifier telle ou telle orientation ; santé, éducation, environ-
nement, justice… ? De vous dire qu’il faut vous préparer à
perdre des proches ? Vos enfants ?
Chacun en fonction de ses informations se fait son opinion
pendant que d’autres, à la tête de fortunes considérables,
veulent penser pour nous. Je ne suis qu’un simple citoyen.
J’ai mon opinion et elle ne semble pas majoritaire.

Invitation à la cérémonie qui se déroulera le vendredi 30 janvier 2026 à partir de 18h30 au foyer rural.

Lionel Vergnaud,
Maire de Le Pizou

MeilleursVoeux 2026
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Tout d’abord, si, comme nombre d’entre
vous je suis pessimiste sur les perspectives
nationales et internationales c’est aussi
parce qu’on peut craindre qu’elles aient des
conséquences négatives jusque sur le plan
local, le département, la communauté de
communes et la commune. Pour le mandat
qui vient de s’écouler, nous avons obtenu
beaucoup d’aides de différents partenaires
sur tous nos projets. Sans toutes ces
subventions, nous n’aurions pas pu mener
à bien notre programme. Tout cela ne
tombe pas du ciel. Il faut être à l’affût de la
moindre opportunité et programmer les
projets avec les priorités fléchées par l’État, le
Département, la CCIDL… jusqu’à l’Europe.
Pour cela, il faut lire pratiquement, quoti-
diennement, les différentes publications,
savoir monter les dossiers, les défendre et
aussi compter sur des réseaux patiemment
construits, auprès des décideurs qui recon-
naissent notre travail.
- LE LOTISSEMENT

Les 6 nouveaux logements ont été livrés, au
début de l’été. L’office départemental,
Périgord Habitat a réalisé cette 3ème tranche

dont le début des travaux avait été différé
suite notamment à la décision du gouver-
nement de baisser les A.P.L. et de faire
supporter, financièrement, cette décision
aux bailleurs sociaux.

La CCIDL et la commune ont accompagné
le projet avec des travaux de voirie et
d’éclairage.
Dès la livraison, la commission départemen-
tale a attribué ces logements, les demandes
étant bien supérieures à l’offre.

- VOIRIE
Un programme de voirie a été réalisé en
coordination avec la CCIDL. Il est conforme, il
a même été réalisé plus de linaires que prévu.
Le bitume réalisé en période de très
grosses chaleurs a entrainé des plis. L’entre-
prise ayant réalisé les travaux à tarder à
venir balayer le surplus de gravillons.
Nous avons demandé que s’il faut que les
gravillons pénètrent dans le goudron, il fau-
drait que l’entreprise attributaire du marché
n’attende pas novembre pour venir balayer
et de façon incomplète de surcroît.
- SALLE DE SPORTS

Elle devrait être livrée dans les derniers
jours de novembre ou tout début décembre.
Dans un souci d’esthétique et d’économie
la grande salle n’est pas aussi grande et
aussi haute que prévue au début du projet.
De même, la couverture en toile répond à
notre volonté de réduire le coût de cet
équipement et pendant le jour, la bonne
luminosité induite par cette couverture
permettra des économies de consommation
électrique.

La 2nde phase avec la salle de boxe, yoga
ainsi que les sanitaires, vestiaires, locaux
techniques… avancent conformément à
nos demandes. Mais, la couverture par des
panneaux photovoltaïques n’a toujours pas
reçu l’agrément de la commission nationale
et n’ont pas pu être installés pour l’instant.
- DÉFENSE INCENDIE À LA BRANDILLE

Ce projet, lancé dès le début du mandat
voit enfin le jour avec la mise en place d’une
bâche. Le COVID, en début de mandat, a
retardé l’étude de ce dossier, puis le
constat par AGUR, en coordination avec la
caserne des pompiers de Montpon, que le
réseau ne pouvait délivrer la quantité d’eau
demandée sur une bouche normée, nous

La commune et le territoire
LES DOSSIERS DE LA COMMUNE
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ont conduit à envisager cette solution plus
onéreuse. L’étude technique, l’autorisation
d’urbanisme, les négociations avec les pro-
priétaires du terrain (que nous remercions
chaleureusement) et les délais imposés par
la SAFER, les géomètres puis l’office notarial
ont pris un peu de temps. Enfin le dépôt
d’un dossier pour une subvention de l’État
et son obtention ont rallongé les délais.
Les 2 entreprises ont dû ensuite programmer
leurs travaux et les réaliser. Je remercie aussi
les services techniques qui ont préparé le
terrain et les 2 élus qui ont suivi, pas à pas,
le projet. Ainsi le Nord de la commune,
après la pose d’une bouche incendie, à
Fontenelle sera mieux défendu.
- INCENDIE

Nous rappelons que l’incinération des
déchets verts est règlementée par un arrêté
préfectoral. Il y a des périodes d’interdiction et
en période autorisée, une demande doit
être déposée avant, au secrétariat de la
Mairie qui transmettra au service de
secours et d’incendie.
Enfin, on se doit d’évoquer l’incendie, fin
août, provoqué par une tondeuse, à un moment
interdit et par forte canicule. Plusieurs
hectares et maisons détruites. Heureuse-
ment, pas de victimes mais cela aurait pu
être pire si le feu s’était étendu à la forêt ou
si le vent avait poussé les flammes vers les
autres habitations. On imagine, sans mal, le
stress des habitants. Absent de la com-
mune, je remercie les élus présents qui ont
accueilli et soutenu les pompiers venus en
nombre des 2 départements.
- CABINET MÉDICAL

Les travaux se sont achevés avec un peu de
retard mais ont été livrés à l’ensemble du
cabinet, à leur satisfaction. Bien entendu,
ils ont été menés en concertation avec
l’ensemble des soignants dans les limites
du budget défini, préalablement.

- BUDGET
Vous trouverez, un peu plus détaillé, les
grands ensembles des 2 budgets commu-
naux : le budget principal et le budget
annexe pour toutes les locations (apparte-
ments sociaux, cabinet médical, maison
d’accueil des personnes âgées, Maison
d’Assistantes Maternelles, foyer rural) en
fonctionnement et en investissement et en
dépenses et en recettes.
Je rappelle que si les budgets primitifs,
votés en début d’année, financent les orien-
tations définies par le Conseil Municipal, ils
ne sont parfois (et même assez souvent) pas
réalisés dans leur intégralité (attente
d’attributions officielles de subventions,
problèmes administratifs ou techniques,…), 
C’est le Compte Financier Unique (C.F.U.)
(autrefois, compte administratif) de l’année
précédente et son vote qui donne la pho-
tographie réelle des dépenses et recettes
d’une collectivité après vérification et
approbation des services comptables du
Trésor. Je tiens à souligner que nos services
ont été souvent distingués pour la qualité
des pièces fournies à l’administration et que
l’an dernier, nous avons eu la note maxi-
male. Je remercie la plupart des secrétaires
qui se sont succédé à mes côtés. Mme CHEZY
avait pris l’habitude de mettre sur mon
bureau, en haut de la pile de documents à lire
et/ou à parapher, les courriers d’attribution
de subventions obtenues souvent avec
ténacité. Qu’elle soit rassurée, cette attention
perdure.
- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Comme tous les ans, la commission du
budget examine et soumet au conseil
municipal les demandes après présentation
des comptes de chaque association en
présence du Maire, d’un Adjoint(e) ou
d’un(e) conseiller(e) délégué(e), aux assem-
blées générales. Il est arrivé que nous reti-
rions notre aide et/ou des locaux pour défaut
de réponses satisfaisantes à ces demandes
exigées et définies par la loi.
En plus des associations communales, nous
subventionnons modestement des associa-
tions d’intérêt général comme : le secours
populaire, le secours catholique, les restos
du cœur….



- ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le syndicat départemental a terminé les tra-
vaux de modernisation LEDS de l’éclairage
public avec les nouveaux horaires. À noter
que le cabinet médical, un des rares lieux
éclairé toute la nuit en cas d’urgence, a été
cambriolé. Preuve s’il en est que cela
n’apporte pas plus de sécurité. D’ailleurs,
beaucoup de cambriolages sont perpétrés
en plein jour.
- ÉCOLES

Après réception de Mr l’Inspecteur de
l’Éducation Nationale, accompagné des
2 directrices d’école, à la demande et après

consultation des parents d’élèves, en coor-
dination avec la municipalité de Moulin-
Neuf, notre conseil municipal a adressé une
délibération à l’Inspection Académique
demandant la fin du regroupement péda-
gogique institué en 1990. Bien entendu, la
CCIDL en a été informée.
- FIBRE

Si la fibre est chez nombre d’entre vous,
nous voyons que les entreprises arrivent
régulièrement travailler sur la commune,
preuve, s’il en est, que tout n’est pas encore
terminé et opérationnel. Attention, la fin du
réseau cuivre est programmée dans certains
secteurs en France. Ceux qui ne seront pas
connectés à la fibre, à ce moment-là, pour-
raient se retrouver sans téléphone fixe.
S’il y avait trop de monde dans ce cas au
dernier moment, les entreprises ne pour-
raient pas répondre à la demande 
- IMMEUBLES SANS MAÎTRE

Après avoir franchi toutes les étapes annon-
cées lors d’une formation, pour ce dossier, on
nous a informé que ce n’était pas terminé.
Nous poursuivons donc l’instruction de ce
dossier. Affaire à suivre, ces biens n’étant pas
entretenus, comme bien d’autres, entraînent
des désagréments pour les voisins. 

- PROJET CRÉMATORIUM À LA ROCHE
CHALAIS

Le Conseil Municipal a donné un avis
favorable à ce projet, conscient que, dans ces
moment-là, pour les familles, la proximité
est importante. Nous avons appris qu’un
autre projet était porté à Coutras. Ces
projets sont soumis à enquête publique. 
- ASSAINISSEMENT

Le syndicat a présenté au conseil municipal,
le rapport annuel sur le prix et la qualité du
service public. Comme tous ces documents,
ils sont consultables en mairie (syndicat de
l’eau, syndicat d’électrification, SMD3,…).
À noter que nos concitoyens ont été éco-
nomes en eau consommée et sur 3 ans,
22  000 m3 ont été facturés en moins et
donc cela fait un peu plus de 53 000 euros
de recette en moins. 
Fort heureusement, cela coïncide avec la fin
des premiers emprunts contractés pour la
construction de la station d’épuration et les
premières tranches du réseau d’assainisse-
ment collectif, de telle sorte qu’il n’a pas
été obligé d’augmenter le prix du m3 traité
pour équilibrer les comptes.
- COMMUNICATION

Comme d’habitude, vous pouvez trouver
l’intégralité des réunions du Conseil Muni-
cipal, affichées à l’entrée de la Mairie et
publiées sur le site communal. De même,
les réunions de la Communauté de Com-
munes Isle Double Landais (CCIDL) et du
syndicat d’assainissement sont consultables.
- DERNIÈRE MINUTE

Nous avions le projet de refaire l’éclairage
du stade avec des projecteurs neufs et plus
économes (LEDS). Une étude estimait les
travaux à un peu plus de 23 000 Euros HT
(faute de subvention, nous avions ajourné
cet investissement). Les bénévoles du club
ont trouvé une entreprise «sponsor» qui est
venue faire le travail gratuitement, offrant
au club et par conséquent à la municipalité,
du matériel neuf et main d’œuvre.

6

BULLETIN
MUNICIPAL # 65



Germinal PEIRO (Président du Conseil Départemental), Jean-Michel SAUTEREAU et Rozenn
ROUILLER (Conseillers Départementaux), Jean-Paul LOTTERIE (Président de la commu-
nauté de communes), Marie Claude VARAILLAS et Serge MÉRILLOU (Sénateurs), Marilyne
ARNAUD (Présidente de la CAF 24), les membres du conseil municipal, des élus des com-
munes voisines et des centaines d’administrés ont répondu présents à l’Inauguration des
réalisations suivantes : 
• Les travaux d’installation de panneaux

photovoltaïques au boulodrome,
• Les nouveaux logements Périgord Habitat,
• La Maison d’Assistantes Maternelles,
• L’extension du cabinet médical,
• Et la nouvelle salle multisports.

7

BULLETIN
MUNICIPAL # 65

Meilleur éclairage qui doit être complété
aux beaux jours et aussi, baisse de la
consommation électrique. Pendant les
périodes hivernales, où le soleil se couche
tôt, on pourra compter sur une note divisée
par trois environ.
Le club des boulistes a rénové les bancs
extérieurs et entretiennent les locaux.
L’équipe de foot loisir avait rénové le club-
house. Maintenant, c’est le club du football
qui obtient la rénovation de l’éclairage du
stade. Une partie des éducateurs se
formant auprès de la ligue d’Aquitaine afin
d’obtenir des brevets d’entraîneurs. 
L’Amicale Laïque et bien d’autres associa-
tions se mettent à notre service.

- MESSAGE PERSONNEL
Je remercie tous ceux et toutes celles qui
nous ont témoigné des marques de sympa-
thie. Élisabeth avait souhaité, et pas
imposé, des dons plutôt l’achat de plaques
ou de fleurs. Elle avait souhaité que la moitié
soit dirigée vers l’institut BERGONIÉ et
l’autre moitié vers l’Amicale Laïque dont
elle a toujours été membre du bureau pour
finir par la présider pendant de longues
années. Ce sont environ 3 500 Euros qui
ont été partagés et une manifestation
culturelle sera programmée autour des 25
et 26 avril 2026.

Inaugurations

Madame La Préfète n’avait pu se déplacer, astreinte au devoir de réserve, édicté par le
gouvernement tout juste à 6 mois de l’élection municipale.
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La situation budgétaire de notre com-
mune en 2026 : un équilibre toujours
à rechercher face aux incertitudes
nationales et au Projet de Loi de
Finances 2026 du gouvernement

L’élaboration du budget 2026 intervient
une nouvelle fois dans un climat national
instable, marqué par des incertitudes
politiques et économiques persistantes.
Notre commune, comme les 34 000 autres
en France, doit composer avec un cadre
financier encore insuffisamment lisible et
une adoption tardive du Projet de Loi de
Finances (PLF) 2026 qui maintient un flou
sur l’évolution des dotations, des méca-
nismes fiscaux et des dispositifs de soutien
de l’État.
Dans ce contexte, notre commune continue
d’assurer un rôle essentiel : garantir la conti-
nuité du service public de proximité et la
qualité de vie de ses habitants. Pour mener
à bien ces missions, la visibilité financière
reste bien entendu indispensable. Or les
signaux nationaux pour 2026 demeurent
prudents, parfois même préoccupants.

Des dotations d’État qui stagnent et
des ressources toujours sous pression

La tendance observée ces dernières années
se confirme : les dotations de l’État stagnent,
voire reculent en valeur réelle, car elles ne
sont pas indexées sur l’inflation. Pour notre
commune, où elles représentent 44% des
recettes, cette situation se traduit par une
érosion progressive de notre capacité d’action.
Parallèlement, les marges de manœuvre
fiscales restent limitées. La suppression de la

taxe d’habitation, les mécanismes de compen-
sation moins dynamiques que prévu, contrai-
gnent fortement notre autonomie financière.
L’inflation demeurant élevée en 2025 et se
prolongeant début 2026 - notamment sur
les fournitures, les fluides et les prestations
extérieures - pèse lourdement sur nos
dépenses de fonctionnement. À cela
s’ajoutent les hausses du point d’indice des
agents publics (justifiée) et le renforcement
nécessaire de notre équipe administrative
(2,1 Equivalents Temps Plein contre 4 en
moyenne sur les communes de même
strate démographique).
Malgré ce contexte, notre commune maîtrise
ses comptes, et notre gestion rigoureuse
permet de dégager un excédent chaque fin
d’exercice, soutien indispensable pour
préserver notre capacité d’investissement.

Une instabilité nationale qui contraint
la planification locale

Le climat politique et institutionnel au
niveau national continue d’avoir des
répercussions directes sur nos communes.
L’absence prolongée d’un cadre budgétaire
stabilisé retarde les notifications financières
aux communes et limite leurs capacités
d’anticipation.
Cette instabilité survient précisément alors
que nous devons absorber :
• La hausse des charges fixes (énergie,
carburants, contrats d’entretien) ;
• L’augmentation mécanique des dépenses
de personnel ;
• La nécessité de maintenir ou de programmer
des investissements structurants pour notre
territoire.

Samuel COUSTILLAS
Adjoint au Maire en charge des finances
Conseiller communautaire CCIDL
Délégué Pays Vallée de l’Isle
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Les principaux défis budgétaires
pour 2026

Pour Le Pizou, comme pour de nombreuses
communes de taille comparable, plusieurs
enjeux majeurs se dessinent :
• Incertitude sur les dotations d'État : un
risque persistant de baisse en valeur réelle.
• Pression fiscale limitée : une autonomie
de plus en plus limitée et encadrée, notam-
ment avec la fin de la Taxe d’Habitation
insuffisamment compensée.
• Coûts croissants : inflation et coûts éner-
gétiques grevant durablement la section de
fonctionnement.
• Nécessité d’engager une politique
d’investissement pour répondre aux enjeux
de développement de notre commune et
aux attentes de nos habitants.

Des conséquences possibles sur les
projets communaux

Selon les arbitrages définitifs du PLF 2026,
certains projets pourraient être réétudiés,
étalés dans le temps ou aménagés afin de
garantir l’équilibre budgétaire. Notre priorité
demeure toutefois la préservation de la
qualité des services rendus aux habitants et la
poursuite des projets essentiels à la vie locale.
Notre commune suit de près ces discussions
et se tient informée des orientations gouver-
nementales afin d’anticiper au mieux leurs im-
pacts. Il convient d’assurer une continuité
dans la rigueur budgétaire et de pratiquer
une gestion responsable et transparente, au
service du territoire et de ses habitants.

Taxe foncière 2026 : entre annonces,
recul et incertitudes

Le Projet de loi de finances 2026 prévoyait
une revalorisation automatique des
«éléments de confort» servant à calculer
la taxe foncière. Présentée comme une
simple mise à jour technique, cette mesure
entraînerait une hausse réelle pour des mil-
lions de propriétaires, estimée en moyenne
autour de 60 à 70 € par logement.
Après le tollé suscité par cette hausse
annoncée de la taxe foncière, le gouver-
nement a laissé entendre qu’il pourrait
revoir sa copie. Mais l’épisode invite à la
prudence : ces annonces, parfois démenties
ou ajournées, ressemblent trop souvent à
des «ballons d’essai» destinés à tester
l’opinion avant d’y revenir plus tard sous
une autre forme.
Ce projet, rappelons-le, avait été élaboré
sans concertation avec les représentants
des collectivités. Une nouvelle fois, les
communes sont placées en porte-à-faux :
montrées du doigt par les contribuables,
alors même que la hausse résulte d’une
décision de l’État, et non d’un vote local.
Cette méthode interroge d’autant plus que
la suppression de la taxe d’habitation,
insuffisamment compensée, fragilise déjà
les budgets communaux. 
Dans ce contexte mouvant, notre commune
choisit de communiquer avec prudence :
nous informerons les habitants au fur et à
mesure des décisions définitives, tout en
rappelant clairement que les collectivités ne
sont ni consultées ni à l’origine de ces
hausses.
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Budget principal 2025
L’équilibre budgétaire 2025 repose sur des crédits équilibrant les dépenses à hauteur de :
- 1 002 031,76€ en fonctionnement               - 1 454 218,31€ en investissement

Dépenses de fonctionnement 2025

Globalement, nous pouvons noter une diminution des dépenses prévisionnelles 2025 par
rapport à l’année 2024. Nous avons opté pour un prévisionnel prudentiel des charges à
caractère générale prenant en compte l’inflation des prix des fournitures, fluides et prestations
de services constatées ces trois dernières années.
Les charges de personnel enregistrent une légère hausse, liée à plusieurs éléments factuels :
revalorisation du point d’indice, avancements automatiques, ainsi que la création d’un poste
de 3,45 h/semaine destiné à renforcer l’équipe administrative (mairie et agence postale).
À ce jour, notre commune demeure en dessous de la moyenne de postes administratifs
observée dans les communes de taille comparable (1 450 habitants), qui disposent généra-
lement de 3 à 5 agents. Enfin, il convient de souligner la nécessité d’alimenter suffisamment
la section d’investissement afin de préparer les opérations prévues, notamment la rénovation
de la salle de sport et les travaux de la cour de l’école.

Recettes de fonctionnement en 2025

Les recettes de fonctionnement demeurent le socle de l’équilibre budgétaire communal.
Pour l’exercice 2025, leur structure reste globalement stable et repose principalement :
- à environ 44 % sur les impôts locaux, constitués majoritairement de la taxe foncière sur
le bâti et le non-bâti ;
- à près de 43 % sur les dotations et participations de l’État, dont le niveau, une nouvelle
fois, n’évolue pas au rythme de l’inflation.
Cette absence d’indexation se traduit par une érosion progressive des ressources réelles
pour la commune.
Le poste «produits de services» intègre notamment la réaffectation au budget principal des
excédents issus du budget annexe des Loyers.
L’excédent reporté, résultat des exercices précédents, témoigne de la rigueur budgétaire
mise en œuvre ces dernières années. Cet excédent constitue un levier indispensable pour
absorber les tensions financières actuelles, soutenir l’autofinancement et accompagner les
investissements programmés en 2026 dans un contexte économique incertain.
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Dépenses d'investissement en 2025

Les dépenses d‘investissement prévues au budget 2025 s’élèvent à 1 454 218,31€ et
concernent pour l’essentiel 
- L’enveloppe pour le projet de construction de la salle de sport comprenant la 
1ère tranche ainsi que l’extension du cabinet médical

- Travaux d’aménagement de la cour d’école
- Les travaux de modernisation de l’éclairage public 
- Les opérations nécessaires pour la défense incendie  
- Divers investissements (bâche à incendie, groupe électrogène, compteur électrique,
buts stade + éclairage, desherbeur  

- Rayonnage des archives

Les investissements 2025
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Samuel COUSTILLAS
Adjoint au Maire en charge des finances
Conseiller communautaire CCIDL
Délégué Pays Vallée de l’Isle

Les recettes d’investissement en 2025

Les recettes d’investissement en équilibre des dépenses 1 454 218,31 € se répartissent
comme suit :

- Le solde d’exécution positif reporté de 45 810,25 €

- Les restes à réaliser de 202 506,37 €

- Le FCTVA à hauteur de 384 118,59 € 

- Une partie des recettes pour le projet de construction de la salle de sport : 
202 541,25 € (Etat, Département et CCIDL)

- L’emprunt pour un montant de 283 131,72 €

- Les recettes d‘ordre pour les amortissements à hauteur de 20 519,29 €

- Le virement de la section de fonctionnement : 315 590,84€
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Application sur smartphone

Retrouvez toutes les infos de la commune
sur votre smartphone !
➥ Téléchargez l’application CentoAccess
➥ Sélectionnez Le Pizou dans le moteur de
recherche
➥ Enregistrez la commune dans les favoris
en cliquant sur le cœur
➥ Cliquez sur la loupe pour recevoir les

notifications d’alertes 

L’application vous pernet de :
• Trouvez les informations concernant la

Mairie
• Accédez aux informations diffusées sur le
panneau numérique
• Connaitre les différents événements via

l’agenda
• Signaler un dysfonctionnement ou un

danger
• Recevoir des alertes*

*si vous ne recevez plus les notifications il
suffit de mettre à jour l’application pour
résoudre le problème

Le Défenseur des droits : 
un acteur essentiel pour faire

respecter vos droits

Le Défenseur des droits est une autorité
indépendante de l’État, créée pour aider
toute personne - adulte ou enfant - à faire
respecter ses droits et libertés. Il peut être
saisi gratuitement par toute personne qui
s’estime victime d’une injustice ou d’une
discrimination.

Ses missions principales sont de :

- Lutter contre les discriminations (emploi,
logement, services publics, etc.) ;

- Veiller au bon fonctionnement des
services publics ;

- Protéger les droits de l’enfant ;

- Garantir la déontologie des forces de
sécurité (police, gendarmerie, etc.) ;

- Orienter et informer les citoyens sur leurs
droits.

Le Défenseur des droits agit de manière
indépendante, en toute neutralité, et peut
recommander des solutions amiables ou
saisir la justice.
Des délégués bénévoles accueillent le
public dans de nombreux départements
pour écouter, conseiller et aider à constituer
un dossier.

Pour en savoir plus ou contacter un délégué
près de chez vous :

www.defenseurdesdroits.fr

Voici comment contacter le Défenseur des
droits dans le département de la Dordogne :

Permanence à Bergerac
Adresse : 16 place Gambetta

BP 825 - 24108 Bergerac. 
Téléphone : 05 47 24 16 22. 

Déléguée : Mme Corinne Martin. 

Contact national / général
Téléphone gratuit : 09 69 39 00 00. 

Formulaire en ligne : sur le site officiel du
Défenseur des droits. 
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La vie du village en image

Spectacle transformiste

Amicale Laïque

Bourse aux jouets

Médiathèque Café de l'amitié

11 Novembre

K-danse club

Transhumance

Transhumance
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Les dragons du Muay Thai

Les anges de la Toussaint

Tempête

Ela

Halloween

Inaugurations

Foot Rentrée scolaireCinéma

Soirée Théâtre

Conférence sur la Polynésie



19

BULLETIN
MUNICIPAL # 65

Conférence

Trotinette électriqueEléction Mister Dordogne

Cérémonie du 08 mai Commémoration du 22 août

Fête des associations
Expo Joséphine Baker

Les Festines
Concert école de musique

Concert à l’église
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Vide grenier de la MAMGoûter des ainés

Vide grenier des Tamalous

Soirée country

Repas dansant mars

Vide grenier comité des fêtes

Expo peinture

Ecole de foot

Voeux
Théâtre

Loto

Voeux
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Le Pays de l’Isle en Périgord vient de mettre
en ligne un nouvel outil destiné à renforcer
le lien entre habitants et producteurs locaux :

Isle-mange-local.fr.
Ce site s’inscrit dans le cadre du Projet
Alimentaire Territorial (PAT), dont l’objectif
est de favoriser une alimentation de proximité,
de saison et de qualité.

Cette plateforme propose une carte inter-
active permettant de localiser facilement les
producteurs du territoire, les marchés, les
AMAP et plus largement tous les lieux où il
est possible d’acheter des produits locaux.
Chaque agriculteur dispose d’une page
dédiée où figurent ses coordonnées, ses
modes de production, ses horaires de vente
ainsi que, lorsqu’il le souhaite, des photos
et vidéos présentant son travail.

L’ambition est double :

Faciliter l’accès des habitants à des produits
frais, locaux et de qualité, tout en encoura-
geant les circuits courts.

Valoriser et soutenir les agriculteurs du
territoire, en leur offrant gratuitement

une vitrine qui met en avant leur savoir-
faire, leurs pratiques et la richesse de
leurs productions.

Le Pays de l’Isle en Périgord souhaite recenser
un maximum de producteurs engagés dans
la vente directe ou dans des initiatives en
lien avec l’alimentation. Les exploitants
agricoles de notre commune sont donc
chaleureusement invités à se faire connaître
afin d’être intégrés à la plateforme. Cela
leur permettra d’accroître leur visibilité et
de renforcer la relation directe avec les
consommateurs.

Les habitants peuvent d’ores et déjà consulter
la carte des acteurs recensés et découvrir les
producteurs proches de chez eux en visitant
le site :

https://isle-mange-local.fr

Pour toute demande d’information ou pour
inscrire une exploitation, les services du PAT
sont joignables à l’adresse suivante :

pat@pays-isle-perigord.com
ou au 

07 88 92 60 81.

Isle-mange-local.fr :
Une plateforme pour découvrir et soutenir l’agriculture locale
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Une nouvelle praticienne sur la commune ! 

Bonjour à tous
Je suis originaire de Perpignan et j’ai vécu
18 ans à Rennes. Me voilà arrivée à Le Pizou
depuis plus de 3 ans dans cette région riche
en histoire et en patrimoine. J’ai travaillé
pendant 20 ans dans l’éducation spécialisée
et les structures médico-sociales surtout
avec les personnes en situation de handicap.
J’ai toujours été dans la relation d’aide j’ai
commencé en tant qu’Aide médico psycho-
logique et je suis éducatrice spécialisée de
formation. J’ai été amené du fait de ma
propre expérience personnelle à consulter un
Sophrologue…Quelle évidence ! C’est une
pratique psychocorporelle qui relève du
corps et de l’esprit en parlant également des
énergies, des ancrages. En pratiquant des
exercices de respiration, de visualisation
positive, de relaxation, c’est un moment pour
soi, pour s’écouter et prendre du temps pour
se reconnecter à soi-même. Cela peut-être
également pour aider à traverser un moment
de sa vie comme le passage de permis, un
examen, une maladie... Je peux également
aider les enfants à partir de 5 ans. Et je peux
intervenir en séance individuelle ou en
groupe. Un lien parfait avec ma fonction de
thérapeute énergétique. Du magnétisme
nous en avons tous. Je suis passionnée
par l’ésotérisme depuis ma jeunesse et
j’ai pratiqué pendant longtemps avant
d’être officiellement diplômée. Le monde
subtil fait partie intégrante de ma vie.
Je suis une personne empathique et au fil des

années j’ai réussi à diversifier mon approche
de l’aide à la personne. Je peux également
me déplacer à votre domicile dans un rayon
de 20 kilomètres autour du Pizou. Certaines
mutuelles peuvent participer aux frais liés aux
séances de sophrologie. N’hésitez pas à me
contacter pour tout renseignements :

0685377534
ou cabinetjulieolivier@gmail.com.

Julie

L’essentiel Proxi «compagnons du goût» !
La commune est fière de mettre à l’honneur
le commerce L’Essentiel Proxi, qui a obtenu
en octobre 2025 le prestigieux label

«Compagnons du Goût».
Créé en 1997, le réseau des
Compagnons du Goût
s’affirme comme la référence
des bouchers charcutiers
traiteurs. Aujourd’hui, près

des 600 artisans indépendants sont sélectionnés
parmi les meilleurs bouchers de France et 
partagent les valeurs des Compagnons du Goût.
En devenant boucher, chaque artisan Com-
pagnon du Goût endosse 4 “métiers“ : celui
d’acheteur, de préparateur, de commerçant
et de chef d’entreprise. Une profession qui
implique de la passion et de l’exigence !
Cette distinction récompense le savoir-faire,
la passion et l’engagement d’artisans qui
sélectionnent rigoureusement leurs produits,
défendent le meilleur de leur terroir et trans-
mettent chaque jour leur amour du métier.
Bravo à Cindy et à son équipe pour ce travail
remarquable, qui contribue à valoriser la qualité
et le commerce local.

Divers
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Vie Associative

L’association, Arts et Couleurs du Pizou a vu
le jour suite à une assemblée générale extra-
ordinaire qui a eu lieu le 4 janvier 2024.

À l’origine Madame Cazimajou, christiane
est passionnée depuis des années par la
peinture. Ses amis lui ont suggéré de créer
cette association au village du Pizou avec
l’accord bien entendu de Monsieur le Maire,
ce projet a été réalisé avec succès.
Actuellement l’association est composée de
DIX adhérents et adhérentes qui pratiquent
la peinture à l’huile, de l’acrylique et aussi de
l’aquarelle.
Le groupe se réunit à la salle des fêtes du
Pizou et nous accueillons toutes les
personnes qui souhaitent nous rejoindre

ARTS ET COULEURS DU PIZOU

Après plus de 20 ans de
présidence Michel GUILLON
ayant décidé de passer la
main nous repartons donc
avec un nouveau bureau
qui essaiera de faire au
moins aussi bien….

Pour rappel nous sommes une association de
football loisir et nous nous retrouvons tous
les vendredis à partir de 20h00 pour faire
de petits matches entre nous  suivis d’un

apéro et d’un repas pour ceux qui le peuvent…

De nouveaux joueurs seraient les bienvenus
pour étoffer notre effectif sachant qu’il n’y a
aucun niveau de football ni d’âge demandé,
seulement avoir un bon état d’esprit  

Si intéressé on peut me joindre
soit par mail : christian.beaujeu@orange.fr

soit au 05.53.24.84.28

LE PIZOU SPORTIF

Le club de gymnastique volontaire a repris
ses cours depuis le mardi 09 septembre
2025.
Nous avons eu une très belle saison 2024-
2025 avec un nombre d'adhérentes en
augmentation, un très bon cru des Pizounaises
(32) sur 70 nous font l'honneur de leur
présence assidue.
Si vous souhaitez partager un moment de
plaisir, de bien être, de convivialité,
venez nous rejoindre nos animatrices
Karine et Fabienne seront à votre écoute. 

Foyer municipal du Pizou tous les mardis
soir de 18h 30 - 19h 30
Avec Karine  tous les vendredis matin 
de 11h -12h
Foyer municipal de Saint Antoine tous les
jeudis soir de 18h30 - 19h 30
Avec Fabienne

Pour nous contacter 
Simone Bézier   06 15 16 18 89
Danièle Ducher 06 20 70 94 53

Josette Machut   06 95 17 98 59

Gym volontaire
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Les Tamalous Pizounais ont passé une belle
année avec une centaine d’adhérents qui
sont toujours plein de joie et bonne humeur. 
La cotisation pour l’année entière reste fixée
à 20 euros.
Le programme que vous retrouverez pour
cette nouvelle année est un petit loto, le
lundi après-midi, tous les 15 jours environ,
pendant lesquels vous êtes une quarantaine

de personnes à venir jouer avec nous. Le
carton est au prix de 1.5 € / le carton ou les
6 cartons ou la plaque sont à 8€. Puis après
cette partie de jeu, nous nous retrouvons
ensemble à partager des gâteaux, du cidre
ou un chocolat chaud. C’est en grande partie
ce loto qui permet les revenus complémen-
taires au fonctionnement du club et qui permet
aux adhérents, différentes sorties et repas.
Cette année la première sortie c’est au 
spectacle de l’ange bleu que nous sommes
allés, pour le plaisir des papilles et des yeux.
Une belle journée également passée dans la
ville de Saintes et ses environs et découverte
pour la troisième sortie du nouveau spectacle
de Zagal cabaret club, spectacle équestre.
La brocante du 25 mai nous a réuni, sur le
terrain de la salle des fêtes du Pizou, pour
une journée agréable au milieu des exposants

venus vider caves et greniers, puis pour la
fête des associations un repas soit à emporter,
soit en salle organisé par les Tamalous.

Merci à tous les bénévoles qui donnent un
coup de main pour l’organisation et la réali-
sation des différents évènements, ainsi
qu’aux adhérents qui font que ce club existe
dans la convivialité et la bonne humeur.
Nous allons nous retrouver le 05 janvier à
15h pour notre assemblée générale, vous
présenter notre bilan, élire le nouveau bureau
et partager ensemble un bout de galette
autour d’un pot de l’amitié. 
Enfin, toute l’équipe des Tamalous Pizounais
vous souhaite une bonne et heureuse année.

Nous avons également une pensée pour ceux
qui en 2025 nous ont quitté ou qui sont ma-
lades. Au plaisir de vous retrouver tous pour
de nombreux échanges.

Contact : Les Tamalous Pizounais
Renée ROBERT, présidente

0629587031 
lestamalousppizounais@gmail.com

LES TAMALOUS 

L’association l’Estanque joyeuse du Pizou
vous informe de son changement d’équipe
pour 2026, en effet le bureau actuel remettra
sa démission au cours de la prochaine
assemblée générale le lundi 19 janvier
18h30 à la salle des fêtes de Le Pizou.
Un nouveau groupe de bénévoles est en train
de se former afin de prendre la relève.

Un grand merci à tous les bénévoles qui
durant toutes ces années ont donné de leur
temps, de leur énergie et de leurs
compétences, pour apporter à tous des
moments de loisirs et de convivialités, aussi
bien à la belote qu’a la pétanque.

L’association continuera à vous divertir et à
vous régaler du mieux possible.
Nous vous présentons pour ce début d’année
tous nos meilleurs vœux, de santé et bonheur.

La secrétaire Chantal Mayet

L’ESTANQUE JOYEUSE
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Le K-danse Club du Pizou : un retour très
attendu et déjà une belle réussite ! Après
quatre ans d’absence, le K-danse Club a fait
son grand retour en novembre 2024. Et quel
retour ! L’enthousiasme a été immédiat, avec
3 activités différentes. Le gala du 7 juin 2025
a marqué un moment fort de cette reprise :
avec 150 entrées et 25 jeunes danseurs sur

scène, la soirée fut un véritable succès,
mêlant émotion, énergie et fierté pour tous
les participants. Une nouvelle saison pleine
d’élan La saison 2025-2026 a débuté en
septembre avec un nombre d’inscriptions en
forte hausse dans tous les cours. Pour répon-
dre à cet engouement, deux nouveaux
créneaux ont été ajoutés, dont un tout
nouveau cours de danse pour adultes.
Le K-danse propose désormais quatre
activités : - Danse enfants : mercredi de
14h00 à 17h45 - Dance Fit : mardi de 19h50
à 20h50 - Pilates : mercredi de 11h00 à 12h00
- Danse adultes : mercredi de 17h45 à 18h30 
En décembre, les enfants auront la joie de
recevoir la visite du Père Noël, avec un cadeau

et un goûter offert à chacun, un moment de
partage très attendu par les plus jeunes.
Un gala 2026 déjà prometteur. Le prochain
gala aura lieu le 6 juin 2026 à 20h30, avec la
présence exceptionnelle d’un artiste chanteur.
L’équipe prépare déjà un spectacle haut en
couleurs ! Un club en plein développement.
Le dynamisme du K-danse ne passe pas ina-
perçu : l’association a été contactée par une
commune voisine pour présenter ses activités
lors d’un mini-gala, ainsi que par un EHPAD
pour un spectacle réunissant les enfants et les
résidents. Un commerçant de Saint-Seurin a
également proposé un partenariat, et une
collaboration avec une autre association
locale a récemment vu le jour. Une nouvelle
indépendance depuis septembre 2025, le
K-danse a franchi une nouvelle étape en
devenant une association indépendante,
après avoir longtemps été une section de
l’Amicale Laïque. Ce changement s’est im-
posé naturellement face au nombre croissant
d’adhérents et aux besoins administratifs.
Le club tient à remercier chaleureusement
M. et Mme Vergnaud pour leur aide pré-
cieuse et leur soutien depuis 2001, ainsi
que pour le soutien constant de l’Amicale
Laïque.
Une belle saison s’annonce pour le K-danse,
portée par la passion, l’énergie et la convivia-
lité de toute son équipe. 
Rendez-vous le 6 juin 2026 pour le gala
annuel, un moment à ne pas manquer !

K-DANSE

FEMMES CRÉATIVES DE LA DOUBLE
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Une année 2025 riche en événements et
une année 2026 pleine de projets !

Cher(e)s ami(e)s,
L’heure du bilan 2025 a sonné !
Quelle belle année nous avons vécue, réussie
grâce à la mobilisation et à l’investissement
de nos bénévoles, ainsi qu’à votre présence
et votre enthousiasme !
Les festivités ont débuté fin mars avec un
superbe week-end : un grand loto, pour le
bonheur de nombreux gagnants, merci aux
commerçants pour leurs lots généreusement

offerts, suivi d’un repas dansant animé par la
troupe Coutrillonne David and Co, dans une
salle comble et pleine de bonne humeur !
Le 22 mai, en partenariat avec l’Office de
tourisme, la communauté de communes et le
conseil départemental, nous avons accueilli
les participants de l’opération Val Natura
pour un marché gourmand musical animé
par le groupe Quinte et Sens. Une magni-
fique réussite : vous avez été nombreux à
venir déguster les plats des commerçants
installés autour de la place et à danser à
l’approche de l’été !
Du 20 au 22 juin s’est tenue la Fête des
associations pizounaises : kermesse des
écoles, feu d’artifice, marche, jeux sur le
stade, vide-greniers, repas… Un grand merci
à toutes et à tous d’avoir répondu présents
malgré la chaleur intense !

Dans la foulée, les 9 mardis des Festines du
Pizou ont enflammé l’été ! 
Une saison extraordinaire, accueillant près de
20 000 visiteurs !
De bons plats préparés par nos producteurs
et commerçants, de la musique, des rires, de
la convivialité et de la bonne humeur !
Un immense merci à l’équipe de bénévoles

qui œuvre toute l’année pour vous proposer
des soirées variées, accessibles à toutes
les générations et à tous les budgets. Vous

êtes venus pour manger, boire un verre, ou
simplement danser !

Cette année, nous avons retrouvé des habitués
tels que Mikael Vigneau, Dreams in Song,
Dorothée Momon, Jeanne Lise et Emeric
(qui fêtaient leur 20e participation aux
Festines !), mais aussi accueilli de belles

nouveautés : Electric Legacy, la talentueuse
Inès de The Voice, Boris (star des années 90),
DJ Fanou, ou encore la troupe David and Co.
Et bien sûr, les incontournables Jean-Marie
et son accordéon pour l’ambiance champê-
tre au moment du repas, ainsi que Cyril Rod
pour l’ambiance discothèque en plein air de
fin de soirée.
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Début août, une activité originale : une balade
en trottinette électrique organisée avec
l’office de tourisme et l’opération Été Actif,
que nous remercions chaleureusement. Une
belle découverte de nos sentiers communaux !
L’été prochain ce sera une nouvelle activité à
découvrir : du Gel Blaster ! 

Fin septembre, nous avons accueilli nos amis
de Ciné Passion pour la projection du film
«En fanfare» dans la salle des fêtes. Toujours
un plaisir de faire vivre le cinéma dans notre
village !
Le lendemain, ce fut un moment fort : la
traditionnelle transhumance, organisée pour

la première fois sur le site exceptionnel du
Château du Pizou.
Environ 700 convives à table, animés par Les
Gavroches et une troupe de saltimbanques,
et près de 2000 visiteurs venus marcher avec
les moutons de Pascal Sancier, et admirer la
magnifique bâtisse restaurée, un immense
merci à son propriétaire pour son accueil !
L’association Les Toquets du Tacot a exposé
de nombreux véhicules anciens, une trentaine
d’artisans et de créateurs étaient présents, et
les enfants ont profité d’une piscine de paille
et de nombreuses animations proposées par
nos bénévoles et par l’équipe de Pascal
Sancier et fils.

Enfin, nous avons clôturé l’année en beauté
avec le repas dansant de novembre, sous le

signe de la convivialité : couscous et tajine au
menu, ambiance assurée par Dreams in
Song. Un beau moment festif qui a réchauffé
les cœurs à l’entrée de l’hiver.

Et maintenant, cap sur 2026 !

Nous nous tournons vers cette nouvelle
année avec autant d’enthousiasme et de
belles animations à venir !

Jeanne Lise et Emeric nous feront chanter
lors du repas de fin février.

En juin, vous pourrez venir chiner au vide-
greniers et admirer le feu d’artifice.

L’été s’annonce une fois encore haut en
couleur avec un programme musical tout
juste finalisé pour les Festines, que nous
dévoilerons au printemps sur nos réseaux.

Une nouvelle animation estivale se prépare
avec l’été actif, la traditionnelle transhu-
mance fera son grand retour à l’automne, et
le repas dansant clôturera cette nouvelle
année festive !

Nous vous souhaitons une année 2026
belle, heureuse et animée, pleine de partage
et de convivialité !

À très bientôt,
L’équipe du Comité des Fêtes du Pizou 

Franck CAFFIN
Président du comité des fêtes

Trésorier des Tamalous Pizounais
27
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Madame, Monsieur,
Je souhaite vous présenter un résumé du club
Les Dragons du Muay Thaï, implanté au
Pizou et présidé depuis 2014 par moi-même
(Mr Hanini et son équipe), après le décès de
Bruno Fayolle, fondateur du club en 2008.
Aujourd’hui, notre club compte une vingtaine

d’adhérents et propose des cours ouverts à
partir de 12 ans, les lundis et mercredis de
19h à 20h30. Nous disposons d’un matériel
de qualité qui permet une bonne préparation
physique et compétitive, et nous sommes
fiers d’avoir formé des vice-champions de
France.
En janvier prochain, nous organiserons un
stage de perfectionnement en Thaïlande,
avec deux boxeurs de notre club, afin
d’enrichir leur expérience.
Nous tenons à remercier chaleureusement
M. le Maire, M. Vergnaud, ainsi que ses
adjoints, la mairie et la commune du Pizou
pour leur accueil et le respect de leurs
engagements, qui ont permis la construction

de notre nouvelle salle de boxe, prévue pour
début 2026.

Le club continuera d’exister et de prospérer
dans l’avenir, et nous préparons la relève pour
assurer sa pérennité.
Je reste à votre disposition pour toute
information complémentaire.

Cordialement, et sportivement.

Mr Hanini
Président des Dragons du Muay Thaï

Les Dragons du Muay Thaï 

L'association Objectif Sens Eveil (OSE)
est très fière de pouvoir vous annoncer
l’ouverture de sa salle «Les Fées papillons»,
située au 37 Route de Coly au Pizou chez
Laetitia et Christophe.
Cette salle a pour objectif de promouvoir
des activités favorisant la santé du corps et
de l’esprit.
Pour célébrer l’ouverture de la salle Les
Fées papillons, un week-end découverte
est organisé les 24 et 25 janvier.
Au programme : Yoga, Qi Qong, Biodanza,
Constellations familiales, voyage sonore,
atelier de régulation de stress et gestion

des émotions... Le détail sera communiqué
ultérieurement par les réseaux sociaux et
voie d’affichage.
Les associations de bien-être en recherche
d'un lieu pour leurs activités peuvent nous
contacter au :

06.98.00.93.75
Laetitia Cagny :

Présidente de l'association
06.01.17.10.26

Baguet Christophe :
Trésorier et animateur de la Biodanza

Au plaisir de vous y rencontrer !

oSe
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L’association Yoga Maîtri a été créée en sep-
tembre 2024 afin de faire découvrir la pratique
du Yoga aux personnes désireuses d’acquérir
une «harmonie du corps et de l’esprit».

*Le Yoga est une discipline millénaire qui se
vit plus aisément qu’elle ne se décrit.
* La pratique du Yoga améliore la souplesse,

l’équilibre, la tonicité, le mental.
*Le Yoga est une discipline non violente pour

se détendre, se tonifier, pour conserver et
développer son équilibre physique et mental,
pour être en harmonie avec soi-même.

*Le Yoga s’adresse aussi bien aux enfants,
femmes enceintes, adolescents, jeunes adultes,
adultes, personnes âgées, hommes, femmes.
*Nous traversons tous et toutes des moments

difficiles dans notre vie, le Yoga nous aide à
surmonter les obstacles de la vie.

*Le Yoga n’est pas une compétition il est
sans danger. Pratiqué en douceur, en écoutant
son corps il permet de maintenir une bonne
santé physique et mentale et de développer
sa capacité respiratoire, sa concentration.

*Les séances se terminent par un moment
de méditation : se reconnecter avec son soi
intérieur.

*Il faut simplement de la régularité dans la
pratique pour découvrir les bienfaits du Yoga
sur votre corps et votre vie.
Découvrez donc sans plus attendre cette
discipline telle une philosophie de vie qui, fait
du bien au corps et à l’esprit.

Nos Actus année 2025 /2026
Les cours ont repris dans semaine du 04 Sep-
tembre2025. Inscriptions possibles toute
l’année, 1ère séance de découverte gratuite.
Une enseignante de yoga diplômée fédéral y
enseigne tous les jeudis soir à la salle des
fêtes de le Pizou de 18h30 à 20h

Carte, prix, Contacter Chantal :
06/88/39/50/90

YOGA MAÎTRI

Cette année, nous accueillons 15 familles et
recevons quotidiennement 12 enfants, soit 4
enfants chacune. À la rentrée de septembre,
10 enfants feront leur entrée à l’école.
Nous recevons régulièrement des appels et
des visites de familles en recherche d’un futur
accueil. Si vous souhaitez obtenir davantage
d’informations ou nous faire part de vos
besoins, vous pouvez nous contacter par
téléphone ou par mail :

06 09 21 73 65
ou mamstramgram24@gmail.com

Nous clôturons cette fin d’année 2025 avec
notre bourse aux jouets, que nous réitérons
depuis 3 ans maintenant. Une partie des bé-
néfices de cet évènement vont nous permet-
tre d’investir dans des jeux extérieurs pour les
enfants de la MAM. 

Événement à venir :
• Vente de chaussettes de Noël au «marché
de Noël» à Le Pizou, le dimanche 7 décembre.
• Vente de crêpe à INTERMARCHÉ, le samedi
10 janvier.
• Vide grenier à Le Pizou, le dimanche 12 avril.  
• Bourse aux jouets à Le Pizou, le dimanche
9 novembre. 
L’équipe de la MAMstramgram vous souhaite
ses meilleurs vœux pour cette année 2026.

MAM STRAMGRAM
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2024-2025 Une année encore très riche en
émotions et bonheurs partagés.
Que ce soit la joie des enfants de 4 à 6 ans
de l’éveil musical, sur scène pour la première
fois, qui ont chanté en invitant leurs parents
à les rejoindre pour partager avec eux
l’émotion d’un premier concert de fin d’année.
Ou le stress oh combien stimulant de
l’ensemble des élèves venus présenter le
travail d’une année orchestré par des
professeurs motivés et bienveillants.
Que dire aussi de la Batucada déambulant
à la nuit tombante dans les rues du Pizou à
la lueur des lampions des enfants du village.
Une procession festive qui se termina au
stade au son des percussions pour lancer le
feu d’artifice d’été offert par la mairie Oui !
L’école de musique donne du plaisir à ceux
qui y adhèrent mais aussi au village tout
entier.
Lors du concert du 29 juin 2025, je peux
vous assurer que, s i  la température
extérieure frôlait les 35 degrés, sur scène...
on était bien au-dessus.

Merci encore à nos sympathiques professeurs
Valentine, Flo et Hugues toujours aussi
professionnels qui nous ont permis de vivre ces
moments-là.

Et pour la saison 2025-2026….
Le bureau a changé, mais la motivation
reste la même.
Malheureusement, Valentine, la professeure
de chant nous a quitté pour des raisons
personnelles.
Mais nous avons le plaisir d’accueillir cette
année Emma, une des chanteuses du
groupe Natshow Family, venue assurer la
continuité des cours.

L’effectif est toujours d’une cinquantaine
d’élèves et de trois professeurs salariés.
Emma pour le chant, Flo pour la guitare,
basse, piano et Hugues pour la batterie.

Les évènements habituels mais aussi
quelques nouveautés vont rythmer l’année :
- Deux soirée «Jam» (en décembre et en
mars) au foyer municipal pour réunir les
élèves et leurs invités autour de la musique
- La batucada de juin. Comment se passer
d’un tel événement...
- Le projet d’une ou deux prestations à
l’EHPAD de Moulin Neuf pour voir renaitre
des mélodies dans la tête des personnes à
la vie bien remplie.
- Pourquoi pas une intervention à la MAM.
- Et bien sur le concert gratuit de fin
d’année qui aura lieu le samedi 27 juin
2026, avec un public chaleureux et de plus
en plus nombreux.
La musique n’a pas de frontière, son lan-
gage est universel et intergénérationnel.
C’est pourquoi les élèves de l’école de mu-
sique de 4 à 75 ans ont décidé de la faire
vivre en eux.

Rejoignez-nous !
Suivez-nous sur Facebook !

Contactez-nous !
Facebook : AMP82

Mail asso.musicale.lepizou@gmail.com
Tel : 06 30 13 84 78

Merci aux entreprises qui nous permis par
leurs dons d’acheter des accessoires
(Baguettes, cordes, djembé).

- Ets BORDERIE à Porchères
- Ets GERBEAU à Gours
- Ets SPFG à St Antoine

L’Asso Musicale de Le Pizou
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Cette année, l’A.S.A.P a le plaisir d’annoncer
la création d’une équipe U14–U15, venant com-
pléter les différentes catégories de son école
de foot. Au total, ce sont près de 60 enfants qui
évoluent au sein du club, un nombre de licenciés
particulièrement encourageant et qui
témoigne de la dynamique croissante de notre
structure. L’école de foot continue ainsi de
grandir au fil des saisons, portée par l’enthou-
siasme et l’engagement des jeunes joueurs.
C’est L’ASAP école de foot qui a accueilli la
rentrée du foot des catégories u6 u7 sur le stade
du Pizou 20 équipes une 100aines d'enfants
avec leurs parents étaient donc sur le stade fin
septembre et pour les U8-U9 pas moins d’une
50aines d’enfants pour 10 équipes.
L'ASAP école de foot (Athletic St Antoine Le
Pizou) a proposé, en partenariat avec le Real
Academy, pendant la première semaine des
vacances, un stage de perfectionnement pour
les jeunes des catégories U8 à U15.
Ce sont 22 footballeurs en herbe de L'ASAP
école de foot qui ont pu travailler la technique,
la tactique et le mental sur le stade de Le Pizou,
encadrés par Jordan Lapoule. Le responsable
de la Real Academy, affiliée à la Fédération
Française de Football, s’est délocalisé pour le
petit club rural, qui compte 5 catégories (des
U6-U7 à U14-U15) et qui est toujours à la
recherche de nouveaux joueurs. 
Un stage intensif sur 4 jours, très enrichissant
pour les jeunes de L'ASAP, qui permet à notre
petit club familial de se démarquer, petite école
de foot qui peut compter sur le dynamisme de
ses éducateurs et des parents bénévoles. 
Le club s'engage également dans différentes
manifestations : fête des associations avec la
tenue de la buvette lors du feu d’artifice et
participation aux jeux du stade, participation
avec l'amicale laïque section école à la course
solidaire organisée pour ELA au mois d'octobre,
organisation d'une manifestation pour partici-
per au téléthon le 6 décembre. 
Enfin le club a organisé en fin de saison un
tournoi de sixte sur le terrain du Pizou. Une
première qui a été un succès grâce à l'enthou-
siasme des bénévoles.
Nous tenons à remercier chaleureusement
l’ensemble des éducateurs, toutes catégories
confondues, pour leur investissement constant,
ainsi que les bénévoles qui contribuent au bon
fonctionnement du club. Un grand merci
également aux parents, toujours nombreux à
accompagner les enfants lors des plateaux et

des entraînements. Leur présence et leur
soutien sont précieux.
La commune de Le Pizou fait également partie
intégrante de cette réussite, et nous souhaitons
exprimer notre gratitude pour son implication
auprès de l’école de foot, ainsi que pour la
présence régulière de Monsieur le Maire.
Côté seniors, l’équipe A évolue cette saison en
Départementale 3, tandis que l’équipe B joue en
Départementale 4. Le début de championnat
est mesuré, mais les joueurs restent motivés et
déterminés à faire progresser le groupe au fil
des rencontres.
Nous invitons les habitants à venir nombreux
encourager nos jeunes lors des plateaux, ou
simplement à venir découvrir les entraînements
de l’école de foot, qui ont lieu les mercredis
et vendredis. La porte est toujours ouverte aux
curieux et aux passionnés.
Ensemble, continuons à faire vivre le football au
sein de notre commune.

Le Président, Nicolas HAAS

aSaP
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En visite au château des Milandes

Tous les élèves des quatre classes élémen-
taires ont passé une journée au château des
Milandes. Au programme, visite du château,

promenades dans les jardins, visite des
volières et spectacle de rapaces. Tous ont
apprécié l'architecture de ce château, ses
tourelles et ses gargouilles, une belle illus-
tration de l'époque du Moyen-Age au
programme d'Histoire qu'ils étudient.
Changement d'époque tout aussi fascinant

en découvrant le lieu de vie de Joséphine
Baker, ses tenues d'artiste, son œuvre avec
sa tribu Arc-en-ciel et ses combats de femme
noire et de résistante. 
Les élèves ont pu rencontrer la soixantaine de
rapaces préservée au château, apprécier l'art
de la fauconnerie et se sont entretenus avec
les fauconniers. Une journée dense et riche
de belles découvertes !
Entrez sous le chapiteau avec nos petits
artistes
De la TPS au CM2, tous les élèves de l’école
se sont investis dans un projet autour du
cirque : lectures, productions d’écrits,
productions artistiques, chansons et bien
sûr pratique du jonglage et de l’équilibre. Ils

ont donc pu à tour de rôle être acteurs, spec-

tateurs et metteurs en scène de notre spectacle
de fin d’année au cours duquel ils ont pu
exposer leurs prouesses et ainsi déclencher les
émotions des spectateurs. Bravo les artistes ! 
De la magie pour Noël
Chaque année, l'Amicale Laïque propose un
spectacle culturel à tous les élèves de l'école.
C'est Romain Villoteau, avec son spectacle
"Wazou" qui a mis de la magie plein les yeux
des enfants cette année. Un spectacle en
partie co-financé par le comité des fêtes que
nous remercions. 
Les Z'artistes à Zap'art
Les élèves de maternelle, de CP, CE1 et du
dispositif Ulis ont exposé des travaux sur le
thème "Raconte-moi" dans la zone d'action
et de projets artistiques de Vauclaire, Zap'art.
Ils ont trouvé leur inspiration dans les histoires
et les contes traditionnels étudiés en classe.

Ces petits artistes se sont rendus sur les lieux
de l'exposition, c'est toujours un moment de
fierté et de joie de reconnaître son œuvre sur
les murs parmi tant d'autres ! Ils ont participé
à des ateliers de théâtre, confection de
masque et ont assisté à un spectacle sur les
contes classiques avec des chants en occitan.
Des racines et des ailes
C'est le nom du projet auquel ont participé
les élèves du dispositif Ulis, de CE2, CM1 et
CM2. Ils ont assisté à des séances de sophro-
logie et de relaxation. Une initiation proposée
par une professeure d'EPS du collège de
Montpon pour développer les facultés
d'écoute et de confiance qui participent au
bien vivre ensemble. 

AMICALE LAÏQUE
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Des rencontres sportives

Petits et grands ont participé à différentes
rencontres sportives tout au long de l'année
scolaire, expérimentant différents rôles,
joueurs, arbitres et réalisant des perfor-
mances collectives ou individuelles. Il y a eu
du basket-ball en partenariat avec le club de
Moulin-Neuf Montpon basket, des jeux
d'opposition et de l'athlétisme en partenariat
avec l'Usep. Comme chaque année à l'occasion
du cross du collège auquel participent les
CM2, le cross de l'école est organisé sur le
stade pour tous les élèves du CP et CM1. Les
élèves de Moulin-Neuf sont invités et un
goûter offert par l'Amicale est partagé après
l'effort.  
Les bêtes à l'école
Les MS GS ont travaillé sur le cycle de l’œuf
à la poule et ont vu éclore tous les œufs mis
en couveuse. Ils ont été aux petits soins de la
dizaine de poussins nés. Un projet porteur de
nombreux apprentissages en sciences sur les
ovipares, vivipares, volatiles, non volatiles et
dans bien d'autres domaines qui enrichissent
le langage.
La traditionnelle sortie pêche des CM2,
organisée en partenariat avec l'association
Le roseau de l'Isle a été, cette année encore,
bien appréciée des enfants. Mieux connaître
l'écosystème des eaux douces qui nous
entourent était au programme de leur
dernière journée à l'école primaire.
Nous remercions les bénévoles de l'association
ainsi que Monsieur Lionel Vergnaud pour la
mise à disposition du site. 
Projet solidaire : Participation à «ELA,
Mets tes Baskets»�
Les participants étaient nombreux, le 17
octobre, sous un beau soleil d'automne, pour
cette course solidaire au profit de l'associa-
tion «ELA». En partenariat avec l'ASAP école
de Foot, l'amicale laïque section école a pu
récolter 818,20€ au profit de l'association 

finançant la recherche contre les leucodystro-
phies.
Au programme de cette manifestation :
danse chorégraphiée sur Soprano pour
s'échauffer et course solidaire de 5,8,10,12
ou 15min.
Bravo à tous les participants (bénévoles,
danseurs, coureurs et contributeurs).
Le marché de Noël artisans :
Afin de pérenniser cette manifestation,
l'amicale laïque section école a pris la suite
de la section culture pour organiser un
marché de noël artisans le dimanche 7
décembre.
Dons à l'Amicale Laïque section école :
Lors du décès de Mme VERGNAUD Elisabeth
(qui a été à tour de rôle membre active,
trésorière, présidente, vice-présidente pendant
plus de 40 ans de l'association, mais aussi
enseignante et directrice de l’école de Le
Pizou), sa famille a organisé une cagnotte.
Le montant récolté a été partagé en deux
parts égales entre l'amicale laïque section
école et l'institut Bergonié, soit un montant
de 1794,50€ pour l'amicale laïque et le
même montant pour l'institut Bergonié.
L'équipe enseignante adresse ses remer-
ciements à l'ensemble des membres de
l'Amicale et ses bénévoles, les associations
partenaires ainsi que la Municipalité pour
la contribution apportée à la réussite de
ces projets. 
Afin de conserver cette dynamique, au profit
des enfants, différentes manifestations sont
menées pour récolter les fonds suffisants.

Nous vous partageons la liste
des évènements prévus pour 2026 : 

24/01 vente de crêpes
Galerie Intermarché Montpon-Ménestérol

06/03 loto des écoles
Salle des fêtes Moulin-Neuf 

15/03 vente de crêpes élections
Mairie Le Pizou

12/06 kermesse, auberge espagnole,
retraite aux flambeaux, feu d’artifice

Pour l'école, 
L'Amicale Laïque section école.
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Section culture / Médiathèque
Assemblée générale faite le 15/10/2025 :
Au poste de secrétaire, Agnès Girard
est remplacée par Mélanie Pervier.
Grace à la subvention de la municipalité nous
avons pu cette année :
• Organiser 2 soirées théâtre, 3 soirées

concert, la musique du goûter des anciens,
un marché de Noel (dont une partie du

bénéfice a été donnée à l’association Yoga
pour son démarrage), 2 conférences à la mé-
diathèque, 1 exposition à la salle des fêtes ainsi
que plusieurs animations à la médiathèque.
• Participer à octobre rose, à la fête des

associations.
Le département a réduit considérablement
ses subventions. Nous essaierons cependant
de programmer autant de rendez-vous inté-
ressants tout en conservant la qualité de ces
interventions.
En octobre et novembre, là encore grâce à
une petite subvention de la municipalité et
avec l’aide d’une dizaine de bénévoles plein
d’imagination (récupération) nous avons
enrichi les décors de Noel. Ateliers ouverts à
tous, les mercredis après-midi aux ateliers
municipaux.
Pour la fin de l’année 2025, nous vous avons
proposé : Le Colis de la compagnie L’œil du
Prince, et un après-midi familial chants de
Noel.
Le repas des anciens se fera au son de
l’accordéon.
Le 28 mars soirée musique irlandaise et le
30 mai de la Country.
Nous finalisons le rendez-vous du 16 mai à
l’église et 2 spectacles théâtraux.
Pour octobre rose nous voudrions mettre en
place un engagement (1 € du Km par ex.) et
des boites de don pour remplacer la vente
d’objets

A la médiathèque
Régulièrement, exposition des travaux arts
plastiques des enfants de l’école. Le 28
novembre à 19 h a eu lieu une rencontre avec
Gabriel Alarcon pour son livre «la bête de la
Double» thriller local (Saint Antoine / le Pizou
et les bois environnants (en prêt à la média-
thèque). Les bébés lecteurs se feront cette
année à la Mam. Proposition de samedis
après-midi jeux les 2 premières dates étant le
6 et le 20 décembre.
Lectures choisies et concours étranges-
lectures comme chaque année

Section Sports de raquettes
Tout d'abord, nous souhaitons remercier le
maire ainsi que tous les élus et bénévoles
sans qui cela n'aurait pas été possible.
En septembre a eu lieu l'ouverture du club de
raquettes qui se divise en deux sports :
Le club de tennis de table loisir et le
badminton loisir. 
Concernant le badminton, le président du
club, M. Lemoine Nicolas, donne des cours
aux enfants le mercredi de 17h30 à 19h00.
Le badminton adulte a lieu le vendredi de
18h à 21h. C'est un club avec une trentaine
de licenciés. Le maître-mot du club est la
bonne humeur et la convivialité. Au cours de

l'année, nous avons fait et ferons trois anima-
tions pour les jeunes : Halloween au badminton
avec distribution de bonbons, un goûter de
Noël avec distribution de chocolats, et enfin, en
fin d'année, nous organiserons un petit tournoi
interclubs avec remise de médailles.
Concernant le tennis de table, Sanchez Léa,
qui est trésorière du club, s'occupe de cette
partie où enfants et adultes s'affrontent lors
de différents matchs le mercredi après-midi.

Nous vous souhaitons de passer de bonnes
fêtes de fin d'année et une bonne année
2026.
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Tous les lundis et mercredis soirs
Boxe thaï

(salle de boxe)

Tous les mardis à 14h
Belote

(salle des fêtes)

Tous les mardis soirs de 19h50 à 20h50
Dance Fit

(salle des fêtes)

Tous les mercredis et les samedis à 14h
Pétanque

(boulodrome)

Tous les mercredis de 11h à 12h
Pilâtes

(salle des fêtes)

Tous les mardis de 19h50 à 20h50
Zumba

(salle des fêtes)

Tous les mercredis 
Danse enfant
( salle des fêtes)

14h00 à 14h45 pour les 2 à 5 ans
14h45 à 15h30 pour les 6 à 8 ans
15h30 à 16h15 pour les 9 à 10 ans

16h15 à 17h00 pour les plus de 11 ans

Tous les jeudis 18h30 à 20h
Yoga

(salle des fêtes)

Tous les jeudis 14h30 à 16h30
Peinture

(salle des fêtes)

Les 2ème et 3ème jeudi 
et 4ème lundi de chaque mois
Patchwork de 10 h à 17 h

(salle des fêtes)

Janvier
30 janvier : voeux à la population

Février
21 février : repas dansant 

du comité des fêtes
Mars

06 mars : loto des écoles à Moulin Neuf
28 mars : concert de Musique Irlandaise

(section culture)
Avril

12 avril : vide grenier de la MAM
Mai

16 mai : concert à l'église 
(section culture)

17 mai : vide grenier des Tamalous
30 mai : soirée country

(section culture)
Juin

06 : Gala de danse du K-danse Club
12 : Kermesse des écoles, Batucada, 

feu d'artifice
14 : vide grenier du comité des fêtes

Juillet et août
Tous les mardis :

marché gourmand musical
(Les Festines de Le Pizou)

Août
07 : Gel Blaster avec l'Été actif

Septembre
Transhumance (date à définir)

Novembre
09 : Bourse aux jouets de la MAM
Repas dansant du comité des fêtes
(date à définir)

AGENDA
(Dates connues à ce jour)
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Mairie :
05 53 82 83 85

Mairie.lepizou@wanadoo.fr

Agence postale : 
05 53 81 81 55 

(Du lundi au vendredi :
10h 12h30, samedi : 9h30 12h)

Médiathèque :
05 53 82 83 81

(mercredi : 14h 17h30,
samedi : 9h30 12h et 14h 16h)

Cabinet médical :
Prise de RDV sur www.Maiia.com

05 53 81 84 68

Contacter les associations :
Ecole de Musique :

Asso.musicale.lepizou@gmail.com

Amicale Laïque :
Amicalelaique.24700lepizou@gmail.com

Société de pêche :
Denistardy24@hotmail.fr 

Comité des fêtes :
Comitedesfetes.lepizou@gmail.com

Cadence Club :
kdanseclublepizou@gmail.com

Estanque Joyeuse :
Gilles.taliano@wanadoo.fr

Section culture :
catherinepoupard@sfr.fr

Femmes créatives de la Double :
My.vergnaud@gmail.com

Le Pizou sportif – foot loisir :
Guillon-m@orange.fr

Les Tamalous Pizounais :
reneerobert@wanadoo.fr

Société de chasse :
Yoannry35@gmail.com 

Arts et Couleurs du Pizou :
cazimajouchristiane24@gmail.com

Sports de raquettes :
clubraquettes.24700lepizou@gmail.com

ASAP (football) :
nicolashaas9@gmail.com

Gym Le Pizou :
daniele.ducher@sfr.fr

Gym Le Pizou-St Antoine :
daniele.ducher@sfr.fr

Les Dragons du Muay Thaï :
lesdragonsdumuaythai@gmail.com

Lettre ouverte :
lettreouverte24@gmail.com

MAM STRAMGRAM :
mamstramgram24@gmail.com

Ose :
baguet.christophe@neuf.fr

Tous pour le Pizou, sa forêt, sa rivière :
claude.dejean3@wanadoo.fr

Le Yoga :
Chantal.tessaro@laposte.net

Mairie Le Pizou : 05 53 82 83 85
mairie.lepizou@wanadoo.fr

www.lepizou.fr

le pizou officiel

Pour toutes publications
réseaux sociaux, site internet, panneau numérique, bulletin municipal :
Contactez 
Aymeric BRUT
aymeric.brut@gmail.com

Aymeric BRUT, Elu Le Pizou
Vice-Président du comité des fêtes

Infos pratiques :

Les publications sont réservées à la communication municipale et associative et aux professionnels
(nouvelle installation sur la commune ou changement d’activité), les informations commerciales ne
sont pas autorisées.


